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4. LE FINANCEMENT DE L’ÉDUCATION

En quoi les établissements scolaires publics et privés se différencient-ils ?

• Seulement 3 % des effectifs d’élèves de l’enseignement primaire et
secondaire ont fréquentés un établissement privé indépendant
en 2012.

• Quelque 11 % des effectifs d’élèves de l’enseignement préprimaire
sont inscrits dans un établissement privé indépendant.

• Les élèves inscrits dans un établissement privé tendent à être meil-
leurs que les élèves inscrits dans un établissement public ; mais les
élèves qui sont du même milieu socio-économique obtiennent les
même résultats, qu’ils soient inscrits dans un établissement public
ou privé.

Description

De nombreux parents se demandent si inscrire leur enfant
dans un établissement privé à un certain moment de sa scola-
rité se justifie sur le plan financier. Certains parents et étu-
diants ont le sentiment que les établissements privés peuvent
proposer un type particulier d’instruction qui ne se trouve pas
dans les établissements publics. Toutefois, les établissements
privés peuvent opérer une forme de ségrégation entre les
élèves et renforcer les disparités dans les possibilités d’appren-
tissage. Grâce à leur meilleure dotation financière, ces établis-
sements peuvent se permettre de recruter les meilleurs
enseignants et d’attirer les meilleurs élèves. Cependant il
n’existe pas d’éléments probants à l’appui de l’existence d’une
relation entre la prévalence des établissements privés et la per-
formance académique des systèmes d’éducation.

Résultats

Parmi les pays de l’OCDE, seulement 3 % des effectifs d’élèves
de l’enseignement primaire et secondaire ont fréquentés un
établissement privé indépendant en 2012. Toutefois, plus le
niveau d’éducation est élevé, plus les effectifs des établisse-
ments privés indépendants augmentent. Les élèves scolarisés
dans un établissement privé indépendant sont 2 % dans
l’enseignement primaire, 3 % dans le premier cycle de l’ensei-
gnement secondaire et 5 % dans le deuxième cycle de l’ensei-
gnement secondaire. Au Brésil, en Colombie, en Indonésie, au
Japon, au Mexique, en Pologne et au Portugal, plus de 10 % des
élèves en deuxième cycle de l’enseignement secondaire fré-
quentent un établissement privé indépendant. Ce chiffre est
nettement plus élevé dans l’enseignement préprimaire avec
11 % des élèves préscolarisés inscrits dans un établissement
privé indépendant.

Dans 27 des 45 pays et économies dont les données sont dispo-
nibles, les élèves inscrits dans un établissement privé
obtiennent des résultats nettement plus élevés aux épreuves
du Programme international de l’OCDE pour le suivi des acquis
des élèves (PISA) que les élèves inscrits dans un établissement
public. Au Quatar, l’écart de score est de 108 points – l’équiva-
lent de près de trois années d’études. Les établissements
publics obtiennent des résultats supérieurs à ceux des établis-
sements privés dans seulement 4 des 47 pays et économies :
Hong-Kong (Chine), Luxembourg, Taipei chinois et Thaïlande.
Cependant, dans 37 des pays et économies participants, les
élèves scolarisés dans des établissements privés sont issus de
milieux socio-économiques plus favorisés que les élèves scola-
risés dans des établissements publics. Il n’y a qu’au Taipei
chinois que le milieu socio-économique moyen des élèves

fréquentant un établissement public est supérieur à celui des
élèves fréquentant un établissement privé.

Dans l’enquête PISA, les élèves issus du même milieu
socio-économique obtiennent les mêmes résultats, qu’ils
soient inscrits dans un établissement public ou privé. Après
avoir pris en compte le milieu socio-économique des élèves et
des établissements, on observe que les établissements privés
ne l’emportent plus sur les établissements publics que dans
8 pays et économies, et les établissements publics l’emportent
sur les établissements privés dans 12 pays et économies. Il
n’existe donc pas d’éléments probants suggérant que les éta-
blissements privés contribuent à rehausser le niveau de perfor-
mance du système d’éducation dans son ensemble.

Tendances

Le pourcentage d’élèves âgés de 15 ans qui sont scolarisés dans
un établissement privé n’a pas augmenté dans l’ensemble
entre 2003 et 2012, mais les effectifs ont sensiblement varié en
faveur des établissements publics ou privés dans certains pays
durant cette période. Dans 21 des 29 pays de l’OCDE dont les
données sont disponibles, le pourcentage d’étudiants en for-
mation supérieure qui sont inscrits dans un établissement
privé a considérablement augmenté entre 2003 et 2012. De
même, entre 2003 et 2012, les effectifs des établissements pri-
vés dans l’enseignement universitaire ont augmenté de 23 % à
25 %, et de 33 % à 37 % dans l’enseignement supérieur profes-
sionnalisant.

Définitions

Les établissements privés ont une gestion qui relève d’une ins-
tance non gouvernementale ou d’un conseil de direction dont
les membres ne sont pas désignés par les pouvoirs publics. Le
budget des établissements privés dits « indépendants » est
financé à hauteur de moins de 50 % par les pouvoirs publics ;
tandis que le budget des établissements privés dits
« subventionnés par l’État » est financé à hauteur de 50 % au
moins par les pouvoirs publics. Les établissements publics ont
une gestion qui relève d’une instance publique en charge de
l’éducation.

Informations sur les données concernant Israël :
http://dx.doi.org/10.1787/888932315602.

Pour en savoir plus

Des informations et des notes complémentaires, ainsi
qu’une explication détaillée des sources et des
méthodes, sont disponibles dans l’édition 2014 de
Regards sur l’éducation (Indicateur C7).

Parmi les domaines couverts figurent :

– Le type d’établissement et la performance en mathé-
matiques (PISA 2012).

– Le degré d’autonomie dans le développement des pro-
grammes scolaires parmi les établissements publics et
privés.

http://dx.doi.org/10.1787/888932315602
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Graphique 4.7. Les élèves de 15 ans inscrits dans un établissement public (2003, 2012)
Ce graphique montre le pourcentage d’élèves de 15 ans inscrits dans un établissement public.

Source : OCDE (2014), Regards sur l’éducation 2014, graphique C7.1, voir : http://dx.doi.org/10.1787/888933119454.

Graphique 4.8. Taille des classes dans les établissements d’enseignement primaire, 2012
Ce graphique montre la taille moyenne des classes dans les établissements d’enseignement primaire publics et privés.

Source : OCDE (2014), Regards sur l’éducation 2014, graphique C7.3, voir : http://dx.doi.org/10.1787/888933119492.
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